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E.S.I. (Équipier Seconde Intervention) - 1  jour
  

:
REF. : I-012

Durée : 6h sur 1 journée.

Nombre de stagiaires : de 3 à 10 personnes,  
(nous consulter pour plus de personnes).

Intervenants FPSI : Sapeurs pompiers en activité.

Unité mobile : formation possible  
sur unité mobile, nous consulter.

Infos Pratiques

Formation destinée au personnel désigné par le 
responsable d’établissement.

Objectifs

■■ �Permettre à une équipe désignée d’intervenir 
efficacement sur début d’incendie.

■■ �Prendre le relais des Équipiers de Première 
Intervention E.P.I. et devenir les agents incendie 
de l’entreprise.

■■ �Être capable de mettre en oeuvre et d’utiliser le 
matériel de lutte contre l’incendie dont dispose 
l’établissement.

Public concerné

::
Une attestation de formation est délivrée aux 
stagiaires ayant suivi l’intégralité de la session.

Validation

Les fondamentaux face à un Incendie :
■■ Triangle du feu.

■■ Différentes classes de feu.

■■ Modes de propagation.

■■ �Comportement au feu des matériaux et 
éléments de construction.

■■ Dégagement d’urgence.

■■ �Conduite à tenir face à une personne 
intoxiquée par des fumées ou brûlée.

■■ Alerte/Alarme.

La sécurité incendie dans votre 
établissement :
■■ �Moyens de secours de l’établissement : liste de 

vos moyens de secours.

■■ Moyens de première et deuxième intervention.

■■ Moyens de protection individuels et collectifs.

■■ �Moyens d’extinction : utilisation du Robinet 
d’Incendie Armé (R.I.A.), différents types 
d’extincteurs.

Exercices pratiques d’extinction sur 
feux réels
Évacuation : 
■■ �Rôle des guide-files, serres-files et responsables 

d’évacuation.

■■ Point de rassemblement.

Appareils Respiratoires Isolants A.R.I. :
Description des appareils- Comment effectuer 
une reconnaissance - Les contraintes 
physiologiques.

Le permis de feu :  
Comment établir un permis de feu.

Notions d’explosimétrie.

Conduites à tenir face à des feux spécifiques, 
notamment feux de solvant,etc…

Synthèse et bilan de la formation : 
débriefing avec notre intervenant expert.

Contenu de la formation

ENTREPRISE

FORMATION

ENTREPRISE

FORMATION
■ THÉORIE

■ PRATIQUE
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E.S.I. (Équipier Seconde Intervention) - 1  jour
  

 ::   
Livret Équipier de seconde Intervention.

                    Supports - Materiel :
Dispositions générales : 
Articles L4121-1* et  L4141-2* du code du travail.

Dispositions spécifiques en matière de 
prévention des incendies : articles R.4227-28* 
à R 4227-39*.
L’employeur prend les mesures nécessaires pour 
que tout commencement d’incendie puisse être 
rapidement et efficacement combattu dans l’intérêt 
du sauvetage des travailleurs. 

Toute personne apercevant un début d’incendie 
doit donner l’alarme et mettre en œuvre les moyens 
de premiers secours sans attendre l’arrivée du 
personnel désigné.

D’une manière contractuelle, les assureurs exigent, 
généralement, des formations précises dont le 
contenu a été défini dans le règlement R6 de 
l’A.P.S.A.D. (Assemblée Plénière des Sociétés 
d’Assurances Dommages).

Elles sont de deux types : 

- Équipiers de Première Intervention et 
- Équipier de Seconde Intervention.

Chapitre 4

En période d’activité, 3 E.S.I. par séquence de travail 
pour mise en oeuvre de 2 Robinets d’Incendie Armé 
(R.I.A.) en moins de 3 minutes. (6 E.S.I., si le délai 
d’intervention est supérieur à 10 minutes).

Et le nombre peut être augmenté si des moyens de 
secours supplémentaires sont exigés.

Les missions des E.S.I. peuvent être assurées par 
des agents de sécurité incendie.

Chapitre 6

Les E.S.I. doivent recevoir une formation particulière, 
à la fois théorique et pratique, sur la prévention et 
la lutte contre l’incendie.

La réglementation
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